
 

DEPARTEMENT DE L’ALLIER 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CHAMBLET 

 

SEANCE DU 11 AVRIL 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le onze avril à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Alain CHANIER, maire. 
Nombre de membres afférents au conseil municipal : 15 
Nombre de membres en exercice : 15 
Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :  10 
Date de la convocation : 05/04/2024 
Date d’affichage : 05/04/2024 
 

Présents : Mmes MM. Alain CHANIER, Michèle DUFFAULT, Pascal LOT, Lydie BLOYER, Nicole 

COSSIAUX, Alain NESSON, Jean-Pierre JACQUET, Liliane MERITET, Fabienne HUPPERT - DHUME, 

Florent ROCHELET 
 

Absents excusés : Mme Joséphine SILVA 
 

Absents non excusés : Mme MM. Aurore BERTRAND, Fabian QUIQUEMPOIX, Nicolas DOUILLEZ, Jérémy 

SENTINELLE 
 

Mme Fabienne HUPPERT - DHUME est nommée secrétaire de séance 
 
 

N° 2024/04/11/01 

ATTRIBUTION MARCHE TRAVAUX DE VOIRIE 2024 

 

M. le Maire informe le conseil municipal de la consultation lancée pour les travaux de voirie 2024. 

Ils concernent le chemin de Magnier à Chaville (VC n° 6), le chemin de Malicorne (VC n°1) et la 

rue du Boutillon (VC n° 15) (prestation supplémentaire éventuelle). 

 

Deux entreprises ont transmis une proposition : COLAS France et ADN TP 

 

Suite à l’ouverture de plis et à l’analyse des offres réalisée par l’Agence Technique Départementale 

de l’Allier dans le cadre de sa mission de maîtrise d’œuvre, M. le Maire propose au conseil 

municipal de retenir l’offre de l’entreprise ADN TP, qui répond le mieux aux critères établis, 

pour un montant de 55 711,00 € HT soit 66 853,20 € TTC, prestations supplémentaires éventuelles 

comprises. 

 

Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

DECIDE de retenir l’offre de l’entreprise ADN TP, pour un montant de 55 711,00 € HT soit  

66 853,20 € TTC. 

 

AUTORISE M. le Maire à signer le marché afférent. 

 
 

N° 2024/04/11/02 

FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2024 

 

M. le Maire présente au conseil municipal l’état de notification des taux d’imposition des taxes 

directes locales pour 2024. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 



 

DECIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition des taxes directe locales. 

 

Les taux pour l’année 2024 seront les suivants : 

 

 

• Taxe foncière sur les propriétés bâties   35,57 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties   32,19 

• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires  24,25 
 

 

N° 2024/04/11/03 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2024, COMMUNE 

 

Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

vote les propositions nouvelles du budget primitif principal de l'exercice 2024: 

 

Investissement 

 

 Dépenses : 419 334,68 

 

 Recettes : 448 114,68 

Fonctionnement 

 

 Dépenses : 1 076 517,46 

 

 Recettes : 1 076 517,46 

 

 Pour rappel, total budget : 

 

Investissement 

Dépenses 457 174,68 (dont 37 840,00 de RAR) 

Recettes 457 174,68 (dont   9 060,00 de RAR) 

Fonctionnement 

Dépenses :  1 076 517,46 (dont 0,00 de RAR) 

Recettes :  1 076 517,46 (dont 0,00 de RAR) 

 

 

N° 2024/04/11/04 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE 2024, BOULANGERIE 

 

Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

vote les propositions nouvelles du budget primitif annexe boulangerie de l'exercice 2024: 

 

Investissement 

 

Dépenses : 6 464,04 

 

Recettes : 6 464,04 

 

 
 

Fonctionnement 



 

Dépenses : 24 817,15 

 

Recettes : 24 817,15 

 

 Pour rappel, total budget : 

 

Investissement 

Dépenses :    6 464,04 (dont 0,00 de RAR) 

Recettes :    6 464,04 (dont 0,00 de RAR) 

Fonctionnement 

Dépenses :  24 817,15 (dont 0,00 de RAR) 

Recettes :  24 817,15 (dont 0,00 de RAR) 

 

____________________________________ 


